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RISQUE DE VOILEMENT DES POUTRES PLEINES OU AJOUREES

Calcul graphique

par A. PARIS, Ingénieur civil, professeur honoraire à l'Ecole polytechnique de l'Université de Lausanne

La tendance du prisme à fléchir pour échapper à une
pression axiale se manifeste pareillement dans la simple
colonne, dans les membrures retenues élastiquement par des

poteaux flexibles insérés dans des entretoises, et dans la zone
comprimée d'un poitrail, auquel sa hauteur confère une
relative liberté de déformation locale. Les comportements
diffèrent par contre sensiblement.

La colonne libre résiste au fléchissement par sa seule
raideur B E .J d'Euler ; la membrure du pont Vierendeel
ajoute à cette raideur la résistance élastique des cadres, qui
unissent entre eux les poteaux et les fortes entretoises du
tablier inférieur ; la zone comprimée du « disque » formé par
la poutre-poitrail reste solidaire de la région tendue, tout en
gauchissant le corps plan.

La sinusoïde exprime le flambage isolé ; elle reste l'argument
essentiel des deux autres phénomènes tout en subissant un
amortissement qu'on tentera d'assimiler à une exponentielle :

dans l'exemple numérique ci-après, le jeu des approximations
successives tendra à l'éliminer dans le cas supposé d'appuis
parfaitement libres ; la réalité serait intermédiaire. Le
professeur Timoshenko a montré la concordance entre les résultats

de cette méthode .d'approximations successives, que
nous appliquons ici graphiquement, et ceux de l'analyse
appliquée aux cas intégrables ; cette conformité permet
ensuite d'étendre le procédé aux cas d'espèces, qui demandent
une liberté plus grande.

I. Voilement des parois pleines '

Le Dr L. Prandtl a, dans sa thèse de Munich (1899),
étudié l'équilibre élastique d'une paroi homogène tenue en
console sous l'effet d'une charge isolée. Le professeur
Timoshenko a étendu l'étude au cas de la poutre simple soumise
à un couple de moment constant ; il en a exprimé les moments
de flexion latérale et de torsion comme dérivées secondes des

élastiques de déplacement ; il arrive ainsi, dans sa Stabilité
élastique, à l'expression du moment fléchissant critique

Mw n\7B.C

B

C

c.fr8

IT
c.bs

E (raideur transversale)

1 — 0,630 7 j G (raideur à la torsion)

Ces formules supposent un matériau homogène, sans
fissure ; elles sont donc optimistes dans le cas du prisme de
béton armé, où Tes efforts tangentiels favorisent les
glissements, et introduisent la phase II du béton tendu fissuré.

Dans la poutre en béton armé sollicitée par fléchissement
latéral et torsion consécutive, le déversement se fait autour
d'un axe, qui diffère de celui de gravité du profil intact ; si
on admet que les génératrices verticales du plan médian
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